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ADOPTION DU STATOT DU PERSOIWEL 

Note du Secré ta r ia t  de 1'0MCI 

On trouvera ci-après annexé l e  S ta tu t  provisoire du personnel du 

Fonds que l'Assemblée a adopté à sa première session. Conformément 

l ' a r t i c l e  27, ce S ta tu t  Bera considéré come provisoire jusqu'à l a  
prochaine session de l'Assemblée. 
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Statut. du perareorme1 énonce l ee  condit ions fonbmmtales d'snploi, 
ainsi que ISE droits, OblQat iona  e t  devoirs essentiels de lil.ùcLniBtmteur 
ef dee autrea fonotiorrruilras du Secd.Qtnsiat du F d s .  Il paoo les principes 
&éraux h euivre p a w  i e  reorutenmt et ï'adminiatmtion du Searétariat. 

I. Devoirs et oblisjtiona 

BTtiols 1 

*LaAdri i i r ia t rnteur  e t  tous les autres f m t i o n m i r e e  ùu SecrétariniPt du 
Fcmds sont des fouutionnaires internationaux. Leurs responsabilit6s ne sont 
pas üloI.dre naticmi, nais e x c i m i m a t  diorâre internaticmi. B mceptarif 
leur noaination, ils s1-t & renplir leurs fonctions e t  h rkier leur 
conEuite en a p n t  axoluaivonent en vue l'int&%t &U F&s. Dana Itacconplisse- 
n a t  Ye leurs üuvoira, les fonctionnaires ne doivait so l l i c i t e r  ni accepter 
dfilstructiona diaucun gouvernerisnt ni drawme autorité extdrieuro au Fcads. 

Toas les fonctio-res du Sccr6tariat sont s o m i s  

e t  sont rewonsables envers lui dans l 'exercice de leurs fonctions. 

l 'autor i td  de 1'Bdmiaistrateur 

Article 2 

Tout fonctionnaire du Secrétarht ,  au m o n c n t  de son e n M e  en fonctions, 
prononce c;t signe le aerwent ou la d k l a r a t i o n  ci-aprbo : 

"Je jure solennellemnt (ou : Ye p e n d s  liengigenwt solennel, je 
fais ïa d é c h n t i o n  ou l n  prome~se aoïenneïïe) diexercer en toute ïoymité, 
diec-étion e t  conacierse lea foactioas qui niont ét6 confiéea  BI^ qualit4 
de fonctionnaire internationel du F d s  in t e rmt ioml  dlindezmisation 
gour los do-s fius à 
do ces fonctions e t  de régler rn conduite en wit aicluaivamrt en VUB 
l ee  intérets  tu Fonds, sans solliciter ni  accepter ütinstnrctions d'aucun 
gouvernment ou autre autorité extérieure zu Fonds, 011 C O  qui concemo 
l ~ a c c o n ~ ï i c s ~ t  Se =es devoirs." 

pollution p m  l e s  hyi?rnoarhee, de nfoaquitter 
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Article 5 
loua les privil6ges e t  ir;aninltés p~ooxmua au F d s  intarnnticoinl <LIMa- 

nisation pour les domages dus h Lo pollution par les hyüroanrbwres sont 
oonfér6s dane l'intWt 8.u Fcads. Awun de cos pivil&pe e t  hrmrunit6s no 
diepeame los  fonctionnaires du secdtmiat dlex6cukr leurs obli&Lona pr ides  

ni diobseroor les l o i s  e t  r&glenents qui leur sont applicables p r  n i l l a r ~ .  
Tout incirlent donaeint l i eu  une controverse quant h l'applicabilitc? de liun 
de COO privilèges ou imunit6s Mt im4cïbtBnwt p r t é  -;r 10 fonctiornclro 
intémes4 l 'at tention de ltHdninistrnteur, qui n m i l  a qml i t6  pour dkirler 

oril 3- a îiev fie l e s  lever. reins le 008 de l t A r b i n i a t r a t B u r ,  l.'llnetublétl ou 
l e  Conit6 exécutif d&ide s'il y a l ieu de lever les T i v i l & e n  e t  ianutit6o. 

l s t ic le  4 

Lea fonctionnaircu du Secrétariat doivant obmzver la ;'lus grande üsc ré t ion  
sur toutes les questions officielleci. Sauf dans la mesure où cela est nécessaire 
pour leurs fonctions ou avec l'autorisation de l'Administrateur, ils ne doivent a 

aucun moment communiquer à qui que ce soit ou utiliser dans leur intérêt propre un 
renseignement dont ils ont eu connaissance du fait de leur situation officielle et 
qui n'a pas été rendu public. La cessation de service ne les dégage pas de ces 

obl iga t i  02s. 

Artiole 5. 
Les fonctionnaires du Secrétariat n'ont pas à rpBnaîoQp ï m a  scntimnto 

nationaux ou ?I leurs convictions polit igues ou rdigiieuses e t  il0 peuvat 
oxemer le üroit Ce vote. RE doivent toutefois éviter tout w t e  e t ,  en p n r t i d i e r ,  
toute déchration publique ou act ivi té  politique do iW*e à I'; isCrodi%r leur 
qialité de fonctionmiros intelpi~tionaux, observant il tout mmnt la d s o m  
et l e  tac t  dont leur s ta tu t  international leur fat uii devoir. 

& t i c l e  6 

h ta ipn dca ïonct ioonairea du Secrétariat ezt tout entier 4 ïc  disposition 
c:e l'!L&iniatratour et o u z - a b s  n 'oooqha t  i:i cioccupmt mmn gosto ou ne SO 

livrent & o,ucuno occumtion ou act ivi té  inocqntible avcc lle:iercice convemblo 
de leum fonctiono. En px t i cu î i e r ,  i ls  ntt mz-tici?ent 86. ü w a  mnibe e t  

iI'Ont aucun U..tbr&t financier dana deo entreprises üoat 10s buts CU 100 
activitba sont Btroiteriont liés 3 coux du Forrlo. 



iirticle 7 

iAucun fonctionmire du Secx6tarict ne peut accepter d'un g0w-t OU 

de toute autre s-e une distinctioz honorifiqus, uns d&mt ion ,  une faveur, 
un don n i  une rh6mtion BMS l'assentiment préaiable de 1 ~ 2 ~ t t m t c u r .  
C e  dernier ne donne son assenthent que dnns des c m  exceptionnels e t  S i  

liûooeptation de In ~prt du fonctionndre n'est pas incomprtible awc Bon 

statut  de foxkiiannaire intermtionol. 

II. goliination. p m  lonmtion e t  pmno-.tri-02 

Artiole 8 -.-- 

Conpte tenu des limite~ budgetaires a t  autreo fkées s r  l~i?ssmhl6e 
e t  l e  Comité exécutif ,  selon que de besoin, l'Administrateur nome l e s  fonction- 

naires  du Secrétar ia t  e t  tout autre  personnel supplémentaire jugé nécessaire pour 

des tâches e t  affectat ions à court terme. Chaque fonctionnaire r eço i t  une l e t t r e  de 
nomination é t ab l i e  conformément aux disposi t ions de l'Annexe ... du présent s'tatut e t  

signée du ll!&ùixLetrateur ou de son représentmt r i - h t  cutoris6. 

Article p 

lu considération doninantto en m t i è r e  do noninoticn des fonctionnaires 
du S e c d t a r i a t  du F ~ S  d o i t  être l e  recrutenent de p3rsonnas qui p œ s & d a t  
l e a  plus butes q U i t 6 s  dc tmvnil, de oonpétwce et ù'intégrité. SOUE rBscIIIE1 

de cette condition, toute personne peut, & i'é@ de toute autre, ê t re  nom& 
h tous lea postes du Secrk tor ia t ,  etma ùistïnotion de sexe, de rata, de croynnce 
ou de religion. 

A.rti.de 10 

Le choix üoit narnalaxmt se faire ay& z:;iae en conpétition. Sous réseroe 
de cette condition, l e  mcru%ment Be fait sur lune brise CieoGraphique aussi large 

que possible a t  en vue dfassu-er une r o p ~ h n t a t i o n  équitable au sain du Secrétariat 
t, rmnortisconts des !%:tata Parties à ïa Cmventiopi pxk.t or6atiun Lu F d s .  

L r t i c i ~ J ~  

Les fonctionmiros du Soclotarint sont numaiment nom6s gouc UM durée 
déteminée et pour des tl.,virux d'une durée définia. Les mggenents prmvent 
â t re  r a n o u v ~ l é ~ ,  m i s  leur Mnouvelbmnt ne coopmte a w m  s.,mntia juridicuo, 
eqmeseo ou implicite. Los noninations pour une ëuréo d4taminée ne d6poasait 
lma ouiq al5 au Lpxinun. 
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Article 12 

L'Administrateur fixe les nornes n6dicales auxquelles les intéressés 
doivent satisfaire avant leur nonination. 

III. Classenent des Dostes 

Article 13 

Sous réserve des dispositions budgétaires prises par 1'Assenblée du Fonds, 
l'Administrateur fixe les catégories et les olssses appropriées pour les postes 
existants sur la base des nomes de classenent approuvées par l'Assemblée ou 
par le Comité exécutif. 

IV. Traitenentg et indennités 

Article 14 
Les traitenents, indennités et prines de tous les fonctionnaires du 

Secrétariat, ainsi que les conditions de leur octroi correspondent dans toute 
la nesure du possible, sauf disposition contraire du Statut du personnel, à 
ceux appliqués dans le cadre du régine connun des Nations Unies. 

Article 15 

Les nodaJités et conditionS.de service de l'AdnMstrateur sont fixées . , .  

. . par l'hseenblée ou le Conit6 exécutif m la-base . .  des dispositions de 
l'article 14 et sont spécifiées dans un contrat passé entre l'hdtainistrateur et 
le Fonds, celui-ci étant représenté par le Président de 1fAssenblée ou du Conit6 

. .  
. . . .  . .  

. . .  . exécutif. .. . . . 

V. con,& 
. . .  . .  . .  . . .  

, -  . 
'. hticie i6 

. ... . .  . .  

Les fonctionnaires du Secrétariat ont droit à un congé annuel, à des congés 
de njladie, à des congés de naternité et à des congés dans les foyers, i l s  
peuvent aussi bénéficier de con& spéciaux avec ou sans traitenent dons les 
conditions spécifiées dans le Règlenent du personnel. 

Vi. Cessation de service 

Article 17 

L'&ge n o d  de la retraite pour les fonctionnaires du Secrétariat est de 
60 ans. Dans des cas exceptionnels, cette linite peut être reculée dans 

l'intérêt du Fonds. 
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Article 18 

LfAdnlnistrateur peut nettre fin ?t une nonination avant la date d'expiration 
de cette nonination s'il s'avère nécessaire de supprimer le poste CU de réduire 
le personnel, si les services ou l a  conduite de l'intéressé ne donnent pas 
satisfaction ou si, en raison de son état de santé, il n'est plus capable de 
remplir ses fonctions. 

Article 19 

Les nodalités et conditions applicables au licenoienent aux ternes de 
l'article 18, y oonpris les dispositions applicables au versement d'une 
indernité de licencienent, sont spécifiéos dans le Règlement du personnel. 

Article 20 

Lorsqu'il n'est pas prévu de renouveler l a  nonination d'un fonctionnaire 
du Secrétariat titulaire d'un contrat de durée déterninQe, le fonctionnaire 
intéressé est en droit d'être avisé de cette intention six nois au noins 
avant la &te d'expiration du contrat. 

Article 21 

Sauf disposition contraire de sa lettre de nonination, le fonctionnaire 
du Secrétasiat qui d6nissionne doit donner par écrit un préavis de trente jours. 
L'Administrateur peut toutefois accepter les démissions données avec un préavis 
plus court. 

W.1. Frais de vomm et de dénénaiwaent 

Article 22 

Le Fonds paie les frais de voyz@ et les frais connexes ainsi que les frais 

de dénénagenent, des fonctionnaires du Secrétariat et des personnes à leur c b ~ ,  
conformément aux nodalités et conditions spécifiées dans le Règlenent du personnel. 

nii. Sécurité sociale 
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Article 25 

Les fonctionnaires du Secrétariat ont droit 5 des indemités appropriées 
en cas de décès, d'accident ou de naladie inputables à l'exercice de fonctions 
officielles remplies au service du Fonds, confoménent aux modalités et 
conditions spécifiées dans le Règlenent du personnel. Des systbes d'assurance 
naladie et d'assurance accident sont offerts aux fonctionnaires du Secrétariat, 
confornénent aux dispositions pertinentes du Règlenent du personnel. 

Ix. Relations avec le personnel 

Article 24 
Les fonctionnaires du Secrétariat ont le droit de présenter a lthdninistrateur 

des propositions sur les principes d'adninistratinn du personnel et les questions 
g6nérales intéressant le bien-etre des fonctionnaires. 

XI. Dispositions dnérales 

Article 25 

Les dispositions du présent Statut peuvent être conplétées ou anendées 
par l'Assemblée ou le Conité exécutif, saas préjudice des droits acquis des 
fonctionnaires du Secrétariat. 

Article 26 

L'Adninistrateur prescrit les dispositions du Règlenent du personnel et 
les instructions adninistratives nécessaires pour l'application du présent 
Statut du personnel. Celui-ci est sujet B confirnation par la prochaine session 
de l(Assenb1ée ou par le Comité exécutif, selon que de besoin. 

Article 27 

Le présent Statut sera coceidéré come provisoire jusqu'à la prochaine 
session de 1'Assenblée. 


